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(54) Ensemble de prises électriques

(57) Ensemble de prises électriques (1) comportant :
- une fiche (10) comportant deux pistes électriques (11,
12) annulaires concentriques destinées à venir respec-
tivement collaborer avec des contacts électriques (21,
22) d’un socle électrique (20) ;
- des moyens magnétiques de commande (13, 23) gé-
nérant une première force de commande (F1) pour po-
sitionner la fiche (10) sur le socle (20) ; ledit socle com-
portant des moyens élastiques de commande (28) gé-
nérant une seconde force de commande (F2) opposée
à la première force de commande (F1) et étant apte à
déplacer les contacts électriques (21, 22) entre une se-
conde et une première position ;
- des moyens magnétiques ou mécaniques de déver-
rouillage anticipé du déplacement des deux contacts
électriques (21, 22) de la seconde vers la première po-
sition, lesdits moyens de déverrouillage étant agencés
pour réduire le rapport de force entre la première et la
seconde force (F1, F2).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention est relative à un ensemble de prises
électriques comportant une fiche et un socle adaptés
pour collaborer l’un à l’autre de façon amovible. Ladite
fiche comportant au moins deux pistes électriques an-
nulaires concentriques destinées à venir respectivement
collaborer avec des contacts électriques du socle élec-
trique. Des moyens magnétiques de commande génè-
rent une première force de commande pour positionner
et maintenir la fiche sur le socle de manière à ce que les
pistes électriques annulaires soient respectivement en
contact avec les contacts électriques du socle, la pre-
mière force de commande étant inversement proportion-
nelle à la distance séparant la fiches électrique du socle.
Le socle comporte des moyens élastiques de commande
générant une seconde force de commande de sens op-
posé à la première force de commande et étant apte à
déplacer les contacts électriques entre une seconde po-
sition à l’extérieur dudit socle et une première position à
l’intérieur du socle, la seconde force de commande étant
d’intensité inférieure à l’intensité maximale de la premiè-
re force de commande.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] L’utilisation de moyens magnétiques de posi-
tionnement d’une fiche électrique sur un socle électrique
est connue.
[0003] En effet, le document US7066739 décrit un en-
semble de prises électriques comportant une fiche et un
socle ayant respectivement des pistes électriques annu-
laires destinées à venir en contact les unes des autres
sous l’action de moyens magnétiques. L’utilisation de
pistes électriques annulaires autorise un positionnement
angulaire indifférencié/à l’aveugle de la fiche sur le socle.
[0004] La force de commande des moyens magnéti-
ques de l’ensemble de prises électriques est suffisante
pour exercer une attraction de la fiche sur le socle lorsque
cette dernière est positionnée dans un environnement
proche du socle. En outre, la force de commande permet
aussi de maintenir le fiche sur le socle en position con-
nectée.
[0005] Le document EP2128936 décrit aussi l’utilisa-
tion de moyens magnétiques pour le positionnement et
le maintien d’une fiche sur un socle électrique. Comme
pour le document US3521216, les moyens magnétiques
sont aussi aptes à déplacer des contacts électriques du
socle électrique de manière à assurer une liaison élec-
trique entre la fiche électrique et le socle.
[0006] Pour éviter les risques d’électrocution par con-
tact direct, les pistes électriques du socle et/ou de la fiche
électrique sont généralement positionnées à l’intérieur
de gorges plus ou moins profondes et plus ou moins étroi-
tes. La présence de ces gorges oblige un positionnement
axial de la fiche face au socle afin que la mise en contact

soit facilement réalisable. Plus les gorges sont étroites
et profondes, plus le positionnement axial doit être précis
et contraignant. Cette contrainte d’alignement et de po-
sitionnement se fait d’autant plus ressentir au moment
de l’arrachement de la prise. Pour remédier à ce problè-
me, le document US3521216 décrit un socle électrique
où les pistes électriques ne sont pas dans des gorges.
Le socle comporte des pistes électriques qui ne sont plus
sous tension lorsque la fiche est retirée du socle. Le socle
comporte alors des contacts électriques mobiles placés
à l’intérieur dudit socle et non accessibles. Lesdits con-
tacts électriques sont destinés pour venir se connecter
aux pistes électriques uniquement lorsque le fiche est en
contact avec le socle. Le risque d’électrocution est ainsi
réduit lorsque la fiche n’est pas connectée au socle.
[0007] Cependant les pistes électriques du socle, bien
que non connectées électriquement sont apparentes.
Ceci peut présenter deux inconvénients. D’une part, il
n’est pas préconisé par les normes d’avoir un accès di-
rect à des pistes électriques destinées à être sous ten-
sion. D’autre part, en cas de disfonctionnement du mé-
canisme autorisant le déplacement des contacts électri-
ques mobiles d’une position connectée à une position
non connectée, les pistes du socle risquent d’être sous
tension bien que la fiche soit retirée.
[0008] Certaine solution telle que notamment décrite
dans la demande de brevet française déposée au nom
de la demanderesse et ayant pour titre « Ensemble de
prises électriques » présentent des moyens sécurisant
l’accès au contact électrique lors du passage d’une po-
sition connectée à une position non connectée (figures
1 et 2). Cependant l’efficacité de ce type solution est for-
tement dépendante de la direction selon laquelle l’arra-
chement de la fiche est effectué. En effet, comme repré-
senté sur la figure 4A, lorsque la fiche est retirée selon
une direction qui n’est pas perpendiculaire au plan de
contact entre la fiche et le socle, les moyens sécurisant
l’accès aux contacts électriques ne sont pas totalement
opérationnels. En effet, la fiche peut partiellement être
encore en contact avec le socle sur un point de sa péri-
phérie et être éloignée dudit socle au niveau d’un second
point de sa périphérie. Dans cette position, les contacts
électriques sous tension (position connectée) sont ac-
cessibles par un utilisateur manipulant l’ensemble de pri-
se électrique.
[0009] Comme cela est représenté sur la figure 5, les
courbes d’évolution de la force d’attraction de la fiche sur
le socle sont dépendantes à la fois de la distance e entre
ladite fiche et ledit socle mais aussi de l’angle d’arrache-
ment de la fiche par rapport au socle. La distance e est
sensiblement égale à la distance la plus grande entre un
point de la circonférence de la fiche et la surface plane
du socle suivant la direction Y.
[0010] Une première courbe en trait plein représente
l’évolution de la force d’attraction F de la fiche sur le socle
en fonction de la distance séparant ladite fiche et ledit
socle lorsque la fiche est retirée selon une direction per-
pendiculaire au plan de contact fiche-socle. La force d’at-
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traction F devient inférieure à une force de commande
Fdec rappelant les contacts électriques dans une posi-
tion déconnectée à partir d’une première distance de sé-
paration e_dec-lin.
[0011] Une seconde courbe en trait pointillés repré-
sente l’évolution de ladite force d’attraction F lorsque la
fiche est retirée selon une direction qui n’est pas perpen-
diculaire au plan de contact fiche-socle. La force d’at-
traction F devient inférieure à la force de commande Fdec
à partir d’une seconde distance de séparation e_dec-
ang.
[0012] Comme cela est représenté sur la figure 5, la
seconde distance de séparation e_dec-ang est supérieu-
re à la première distance de séparation e_dec-lin. En
outre, cette distance e_dec-ang étant telle qu’un utilisa-
teur peut atteindre de façon malencontreuse les contacts
électriques avant que ces derniers ne soient passés en
position déconnectée.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0013] L’invention vise donc à remédier aux inconvé-
nients de l’état de la technique, de manière à proposer
un ensemble de prises électriques apte à assurer une
connexion électrique sécurisée entre le socle et le fiche
électriques.
[0014] L’ensemble de prises électriques selon l’inven-
tion comporte des moyens magnétiques ou mécaniques
de déverrouillage anticipé du déplacement des deux con-
tacts électriques mobiles de la seconde position vers la
première position, lesdits moyens de déverrouillage
étant agencés pour réduire le rapport de force entre la
première force de commande et la seconde force de com-
mande au moment de la séparation de la fiche du socle.
[0015] De préférence, les moyens magnétiques de
commande comportent au moins un premier aimant an-
nulaire intégré dans la fiche et au moins un élément ma-
gnétique annulaire intégré au socle. Les contacts élec-
triques sont solidaires de l’élément magnétique de ma-
nière à ce que la première force de commande déplace
simultanément l’élément magnétique annulaire et les
contacts électriques entre la première position et la se-
conde position.
[0016] Avantageusement, ledit au moins un élément
magnétique comporte un aimant annulaire destiné à être
placé en vis-à-vis du premier aimant annulaire intégré
lorsque la fiche est en contact avec le socle.
[0017] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, les moyens magnétiques de déverrouillage an-
ticipé comportent un premier aimant annulaire de répul-
sion intégré au socle et un second aimant annulaire de
répulsion intégré à la fiche de manière à générer une
troisième force de commande s’opposant la première for-
ce de commande.
[0018] De préférence, les premier et second aimant
annulaire de répulsion sont intégrés au socle et à la fiche
de manière à être lorsque la fiche est en contact avec le
socle :

- d’une part, géométriquement en vis-à-vis et
- d’autre part, à être en opposition magnétique.

[0019] Selon ce mode de réalisation, la troisième force
de commande générée par les aimants annulaires de
répulsion est d’intensité inférieure à l’intensité maximale
de la première force de commande.
[0020] De préférence, les aimants annulaires de répul-
sion sont de diamètre supérieur au diamètre du premier
aimant annulaire.
[0021] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, les moyens mécaniques de déverrouillage pla-
cés à l’intérieur du socle comportent un coulisseau sup-
portant les contacts électriques, ledit coulisseau étant
guidé en translation par rapport au socle. Lesdits moyens
mécaniques comportent un berceau creux supportant
l’élément magnétique annulaire des moyens magnéti-
ques de commande et comportant un fond dans lequel
vient prendre appui une surface d’appui hémisphérique
du coulisseau, ledit berceau étant apte à se déplacer en
translation et/ou à pivoter vis-à-vis du socle pour entraî-
ner le coulisseau et les contacts électriques en mouve-
ment entre la seconde et la première position à l’intérieur
du socle. Le pivotement du berceau entraîne un dépla-
cement de la surface de contact hémisphérique du cou-
lisseau sur le fond dudit berceau et un déplacement dudit
coulisseau en translation.
[0022] Selon un mode particulier, les moyens élasti-
ques de commande comporte au moins deux ressorts
de rappel disposés de manière symétrique par rapport à
un axe longitudinal passant par le centre de l’élément
magnétique annulaire lorsque l’ensemble est dans la pre-
mière ou la seconde position, les ressorts exerçant res-
pectivement des efforts de traction sur le berceau tendant
à placer les contacts électriques dans la première posi-
tion de fonctionnement.
[0023] Avantageusement, l’ensemble de prises com-
porte des moyens de pression générant une force de
pression maintenant un contact mécanique entre la sur-
face d’appui hémisphérique du coulisseau et le fond du
berceau.
[0024] Avantageusement, le fond du berceau creux
comporte une collerette circulaire faisant saillie par rap-
port audit fond, la surface d’appui hémisphérique du cou-
lisseau étant en appui sur ladite collerette.
[0025] Avantageusement, le fond du berceau creux
comporte un trou pour le passage d’un guide en trans-
lation du coulisseau, ledit guide étant solidaire du socle.
[0026] Selon un mode particulier, l’ensemble de prises
comporte des moyens obturateurs aptes à passer d’une
position de fermeture à une position d’ouverture sous
l’action de la première force de commande pour laisser
passer les contacts électriques de la première à la se-
conde position.
[0027] De préférence, les moyens obturateurs com-
portent respectivement deux volets obturateurs, chaque
volet obturateur étant relié à un ressort de fermeture
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BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0028] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention, donnés
à titre d’exemples non limitatifs, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels :

la figure 1 représente une vue en coupe d’un ensem-
ble de prises électrique d’un type connu dans une
première position de fonctionnement ;

la figure 2 représente une vue en coupe d’un ensem-
ble de prises électrique d’un type connu dans une
seconde position de fonctionnement ;

les figures 3A et 3B représentent des vues schéma-
tiques en coupe d’un ensemble de prises électrique
d’un type connu dans une position ouverte et dans
une position fermée ;

la figure 4A représente une vues schématique en
coupe d’un ensemble de prises électrique d’un type
connu en cours d’ouverture de la fiche électrique ;

la figure 5 représente une courbe d’évolution de la
force d’attraction de la fiche sur le socle en fonction
de la distance e entre ladite fiche et ledit socle ;

les figures 6A et 6B représentent des vues schéma-
tiques en coupe d’un ensemble de prises électrique
d’un premier mode de réalisation de l’invention en
cours d’ouverture ;

la figure 7 représente une courbe d’évolution de la
force d’attraction d’une fiche sur un socle en fonction
de la distance entre ladite fiche et ledit socle selon
la figure 6B ;

la figure 8 représente une vue en coupe d’un ensem-
ble de prises électrique selon le premier mode de
réalisation dans une première position de
fonctionnement ;

la figure 9 représente une vue en coupe d’un ensem-
ble de prises électrique selon le premier mode de
réalisation dans une seconde position de
fonctionnement ;

les figures 11A, 11B et 11C représentent une vue
schématique en coupe d’un ensemble de prises
électrique selon un second mode de réalisation en
cours d’ouverture de la fiche électrique ;

la figure 10 représente une courbe d’évolution de la
force d’attraction d’une fiche sur un socle en fonction
de la distance entre ladite fiche et ledit socle selon
la figure 11A;

les figures 12, 13 et 14 représentent des vues en
coupe d’un ensemble de prises électrique du second
mode de réalisation de l’invention dans différentes
position de fonctionnement ;

la figure 15 représente une vue écorchée d’un socle
électrique d’un ensemble de prises électrique selon
le second mode de réalisation de l’invention ;

la figure 16 représente une vue écorchée et éclatée
du socle électrique d’un ensemble de prises électri-
que selon le second mode de réalisation de
l’invention ;

les figures 17 et 18 représentent des vues de détail
en coupe du socle électrique selon une variante des
modes de réalisation ;

la figure 19 représente une vue en perspective d’un
ensemble de prises électrique selon les modes de
réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0029] Selon un mode de réalisation préférentiel de
réalisation tel que représenté sur la figures 1 et 2, l’en-
semble de prises électriques 1 comportant une fiche 10
et un socle 20 électriques adaptés pour collaborer l’un à
l’autre de façon amovible. Ladite fiche électrique 10 com-
porte un corps 15 comportant au moins une face de con-
tact sensiblement plane. Ledit socle électrique 20 com-
porte un corps 25 comportant au moins une face de con-
tact sensiblement plane. Les faces de contact du socle
20 et de la fiche 10 sont destinées être placées en contact
l’une de l’autre lorsque ladite fiche est assemblée audit
socle (figure 2). La fiche et le socle en contact formant
un ensemble de prises électriques se développant selon
un axe longitudinal Y.
[0030] La fiche 10 comporte au moins deux pistes élec-
triques 11, 12 disposés sur la face de contact de ladite
fiche. Lesdites pistes électriques sont de préférence an-
nulaires et concentriques, lesdites pistes se développant
autour de l’axe longitudinal Y. En outre, lesdites pistes
sont isolées électriquement les unes des autres.
[0031] Les pistes électriques 11, 12 sont reliées à des
fils électrique 17 et sont destinées à venir respectivement
collaborer avec des contacts électriques 21, 22 du socle
électrique 20.
[0032] La fiche électrique 10 comporte de préférence
un contact électrique 14 destiné à être connecté à une
prise de terre. Ce contact électrique de terre 14 est po-
sitionné au centre des deux pistes 11, 12 annulaires con-
centriques.
[0033] L’ensemble de prises électriques 1 comporte
des moyens magnétiques de commande 13, 23 générant
une première force de commande F1 pour positionner
et maintenir la fiche 10 sur le socle 20 de manière à ce
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que les pistes annulaires 11, 12 soient respectivement
en contact avec les contacts électriques 21, 22 du socle
20.
[0034] Selon un mode de développement, les moyens
magnétiques de commande 13, 23 comportent au moins
un premier aimant intégré 13 dans la fiche 10 et au moins
un élément magnétique mobile 23 intégré dans un boitier
25 du socle 20. Ledit élément magnétique mobile 23 com-
porte de préférence une zone aimantée ayant de préfé-
rence une forme annulaire. Avantageusement, ledit élé-
ment magnétique 23 comporte un aimant annulaire des-
tiné à être placé en vis-à-vis du premier aimant annulaire
13 lorsque la fiche 10 est en contact avec le socle 20.
Selon une variante de réalisation, ledit au moins un élé-
ment magnétique mobile 23 peut comporter un anneau
métallique réalisé dans un matériau magnétisable.
[0035] Lorsque la fiche est placée à coté du socle, l’élé-
ment magnétique 23 et l’aimant 13 sont attirés l’un à
l’autre ce qui provoque un positionnement brusque et un
maintien de la fiche 10 sur le socle 20. Ledit au moins
premier aimant 13 et ledit au moins un élément magné-
tique 23 sont de préférence de forme annulaire. En outre,
ils sont disposés respectivement sur la périphérie des
faces de contact de la fiche et du socle afin que la pre-
mière force de commande F1 soit mieux répartie afin
d’améliorer la précision et l’efficacité du positionnement
et du maintien de la fiche 10 sur le socle 20.
[0036] Le socle 20 comporte au moins deux contacts
électriques 21, 22 destinés à être reliés à des fils élec-
triques. Les contacts électriques 21, 22 sont solidaires
de l’élément magnétique 23 placé à l’intérieur boîtier 25
du socle 20. Lesdits au moins deux contacts électriques
21, 22 sont mobiles et peuvent se déplacer concomitam-
ment avec l’élément magnétique 23 entre une première
position à l’intérieur du socle 20 (position déconnectée)
et une seconde position (position connectée) à l’extérieur
du socle pour être respectivement en contact électrique
direct avec les pistes électriques 11, 12 de la fiche 10
électrique. Selon un mode particulier de réalisation, la
face de contact plane du socle 20 comporte des ouver-
tures 27 à travers lesquelles les contacts électriques peu-
vent passer.
[0037] Le socle électrique 20 comporte de préférence
un contact électrique 24 destiné à être connecté à une
prise de terre. Ce contact électrique de terre 24 est de
préférence positionné au centre de la surface de contact
du socle pour venir en contact avec le contact électrique
de terre 14 de la fiche électrique 10.
[0038] Comme représenté sur la figure 1, les contacts
électriques 21, 22 placés dans une première position de
fonctionnement (position déconnectée), sont en retrait
par rapport à la surface de contact du socle. La première
force de commande F1 n’a pas d’effet sur le positionne-
ment des contacts électriques car la fiche 10 se trouve
éloignée du socle 20. Les contacts électriques 21, 22
sont maintenus dans cette position à l’intérieur du boîtier
25 du socle par des moyens élastiques de commande
28 générant une seconde force de commande F2. Selon

un mode de réalisation de l’invention les moyens élasti-
ques 28 comporte un ressort. La seconde force de com-
mande F2 est d’intensité inférieure à l’intensité maximale
de la première force de commande, notamment lorsque
la fiche est en contact avec le socle. En outre, la seconde
force de commande F2 est de sens opposé à la première
force de commande F1.
[0039] Lorsque la fiche 10 se rapproche et vient en
contact avec le socle 20, l’intensité de la première force
de commande F1 devient supérieure à celle de la secon-
de force de commande F2. Ainsi, la première force de
commande F1 agit directement sur l’élément magnétique
23 et entraîne son déplacement. On observe alors un
déplacement des contacts électriques 21, 22 entre la pre-
mière position (position déconnectée) et la seconde po-
sition (position connectée). Ladite première force de
commande F1 est ainsi apte à déplacer les contacts élec-
triques 21, 22 entre la première position et la seconde
position.
[0040] Si la fiche est retirée, alors la première force de
commande F1 devient inférieure à la seconde force de
commande F2 qui est apte à déplacer les contacts élec-
triques 21, 22 entre la seconde position et la première
position.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ensemble de prises électriques 1 comporte des moyens
magnétiques ou mécaniques de déverrouillage anticipé
du déplacement des deux contacts électriques 21, 22
mobiles de la seconde position (position connectée) vers
la première position (position déconnectée). Lesdits
moyens de déverrouillage sont agencés à l’intérieur de
l’ensemble de prise électrique pour permettre de réduire
le rapport de force entre la première force de commande
F1 et la seconde force de commande F2 au moment de
la séparation de la fiche 10 du socle 20. Les moyens
magnétiques ou mécaniques de déverrouillage anticipé
sont particulièrement efficaces lorsque le déplacement
de la fiche se fait selon une direction qui n’est pas paral-
lèle à l’axe longitudinal Y de l’ensemble.
[0042] Selon un premier mode préférentiel de réalisa-
tion de l’invention, l’ensemble de prises électriques 1
comporte des moyens magnétiques de déverrouillage
anticipé.
[0043] Lesdits moyens magnétiques de déverrouillage
anticipé comportent un premier aimant annulaire de ré-
pulsion 40 intégré au socle 20 et un second aimant an-
nulaire de répulsion 41 intégré à la fiche 10. Les aimants
de répulsion 40, 41 sont agencés de manière à générer
une troisième force de commande F3 s’opposant la pre-
mière force de commande F1.
[0044] Les premier et second aimants annulaires de
répulsion 40, 41 sont respectivement intégrés au socle
20 et à la fiche 10. Lorsque la fiche 10 est en contact
avec le socle 20, lesdits aimants sont agencés de ma-
nière à la fois à être géométriquement en vis-à-vis et à
être en opposition magnétique. La troisième force de
commande F3 générée par les aimants annulaires de
répulsion 40, 41 est d’intensité inférieure à l’intensité

7 8 



EP 2 595 252 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

maximale de la première force de commande F1. En
outre, les aimants annulaires de répulsion 40, 41 sont de
diamètre supérieur au diamètre du premier aimant an-
nulaire 13.
[0045] Lesdits aimants sont de préférence respective-
ment placés sur la périphérie du socle et de la fiche. Ce
positionnement en périphérie permet de privilégier lors
d’une ouverture angulaire un proximité des aimants de
répulsion 40, 41 plutôt que celle de l’aimant 13 et l’élé-
ment magnétique 23. Ainsi, un phénomène de répulsion
lié au aimant de répulsion 10, 41 est rendu prioritaire par
rapport au phénomène d’attraction lié à l’aimant 13 et
l’élément magnétique 23.
[0046] Le fonctionnement de l’ensemble de prises
électrique est le suivant lorsque la fiche 10 est retirée du
socle 20.
[0047] Comme représenté sur la figure 6A, si la fiche
est retirée du socle selon une direction sensiblement pa-
rallèle à celle de l’axe longitudinal Y de l’ensemble de
prise, la seconde et la troisième force de commande F2,
F3 s’opposent à la première force de commande F1. Cet-
te dernière étant inversement proportionnelle à la distan-
ce e séparant la fiche 10 du socle 20, devient rapidement
d’intensité inférieure à la seconde et troisième forces de
commande F2, F3 qui tendent alors à rappeler les con-
tacts électriques 21, 22 de la seconde position (position
connectée) à la première position (position déconnec-
tée). La distance e correspond sensiblement à la plus
grande entre un point de la circonférence de la fiche 10
et la surface plane du socle 20 suivant la direction Y. La
distance dite de séparation est faible de manière à ce
qu’un utilisateur ne puisse pas entrer en contact avec les
contacts électriques 21, 22 placés encore dans la secon-
de position (position connectée).
[0048] Si la fiche est retirée du socle selon une direc-
tion qui n’est pas parallèle à celle de l’axe longitudinal Y
de l’ensemble de prise, comme représenté sur la figure
6B, une partie de la fiche 10 reste en contact avec le
socle 20 alors qu’une autre partie est séparée du socle
par une distance de séparation e. Cependant, comme
cela est représenté sur la figure 7, contrairement aux
solutions connues (figure 5), les courbes d’évolution de
la force d’attraction de la fiche 10 sur le socle 20 ne sont
dépendantes que de la distance e entre ladite fiche et
ledit socle. La présence d’un angle d’arrachement de la
fiche par rapport au socle ne retarde plus le passage des
contacts électriques de la seconde position (position con-
nectée) à la première position (position déconnectée).
[0049] Un premier ensemble de deux courbes sur la
partie haute de la figure 7 représente l’évolution de la
première force de commande F1. Une première courbe
en trait plein représente l’évolution de ladite force lorsque
le déplacement de la fiche se fait selon une direction
parallèle à l’axe longitudinal Y. Une seconde courbe en
trait pointillé représente l’évolution de ladite force lorsque
le déplacement de la fiche ne se fait pas selon une di-
rection parallèle à l’axe longitudinal Y.
[0050] Un second ensemble de deux courbes sur la

partie médiane de la figure 7 représente l’évolution de la
troisième force de commande F3. Une première courbe
en trait plein représente l’évolution de ladite force lorsque
le déplacement de la fiche se fait selon une direction
parallèle à l’axe longitudinal Y. Une seconde courbe en
trait pointillé représente l’évolution de ladite force lorsque
le déplacement de la fiche ne se fait pas selon une di-
rection parallèle à l’axe longitudinal Y.
[0051] La force résultante des première et troisième
forces de commande F1, F3 varient en fonction de l’angle
d’arrachement. De même, Ladite force résultante varie
en fonction de la distance e lors d’un arrachement selon
une direction parallèle à l’axe longitudinal Y. Selon ce
mode de réalisation de l’invention, cette variation de la
force résultante est sensiblement la même dans les deux
types d’arrachement (angulaire ou linéaire).
[0052] Selon un second mode préférentiel de réalisa-
tion de l’invention, l’ensemble de prises électriques 1
comporte des moyens mécaniques de déverrouillage an-
ticipé du déplacement des deux contacts électriques 21,
22 mobiles de la seconde position (position connectée)
vers la première position (position déconnectée).
[0053] Les moyens mécaniques de déverrouillage
sont placés à l’intérieur du socle 20. Lesdits moyens com-
portent un coulisseau 50 supportant les contacts électri-
ques 21, 22. Ledit coulisseau est guidé en translation par
rapport au socle 20, de préférence selon une direction
sensiblement confondue avec celle de l’axe longitudinal
Y. Selon un mode particulier, le coulisseau est monté
coulissant sur un guide longitudinal 70 solidaire du socle
20. Le coulisseau comporte une ouverture de guidage
traversée par le guide longitudinal 70.
[0054] Les moyens mécaniques de déverrouillage
comportent en outre un berceau creux 60 supportant
l’élément magnétique annulaire 23 des moyens magné-
tiques de commande. Selon un mode particulier de réa-
lisation, l’élément magnétique annulaire est fixé de pré-
férence sur un bord de l’ouverture du berceau, le bord
ayant un profil circulaire. Le berceau 60 comporte un
fond 61 dans lequel vient prendre appui une surface d’ap-
pui hémisphérique 51 du coulisseau 50. Ledit berceau
est placé dans un volume interne creux du socle 20.
[0055] Comme représenté sur les figures 12 à 17, le
fond 61 du berceau creux 60 comporte de préférence
une collerette circulaire 62 faisant saillie par rapport audit
fond. La surface d’appui hémisphérique du coulisseau
50 est alors en appui sur ladite collerette. En outre, le
fond du berceau creux comporte un trou pour le passage
du guide en translation 70 du coulisseau 50. La collerette
62 est alors disposée sur le périmètre du trou 63 placé
au fond du berceau 60.
[0056] Le berceau comporte une surface extérieure
agencée vis à vis du volume interne du socle 20 de ma-
nière à être apte à se déplacer en translation et/ou à
pivoter vis-à-vis du socle 20. Le déplacement du berceau
permet d’entrainer en translation le coulisseau 50 et les
contacts électriques 21, 22 entre la première et la secon-
de position de fonctionnement.
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[0057] Selon ce mode de réalisation, les moyens élas-
tiques de commande 28 comporte de préférence au
moins deux ressorts de rappel disposés de manière sy-
métrique par rapport à l’axe longitudinal Y passant par
le centre l’élément magnétique annulaire 23 des moyens
magnétiques de commande. Les ressorts exercent res-
pectivement des efforts de traction sur le berceau 60 ten-
dant à placer les contacts électriques 21, 22 dans la pre-
mière position de fonctionnement (position déconnec-
tée).
[0058] Comme représenté sur la figure 11A, la secon-
de force de commande F2 qui est égale à la force résul-
tante des forces F2a, F2b générées respectivement par
les ressorts de rappel 28 est d’intensité inférieure à l’in-
tensité maximale de la première force de commande F1.
En outre la seconde force de commande F2 est de sens
opposé à la première force de commande F1. Selon ce
mode de réalisation, les ressorts de rappel sont identi-
ques. Ainsi, les forces de rappel F2a, F2b exercées par
lesdits ressorts sont égales d’une part lorsque la fiche
10 est en contact avec le socle 20 ou d’autre part lorsque
la fiche 10 est éloignée du socle 20 de manière à ce que
la première force de commande F1 ne s’applique pas
entre le socle 20 et la fiche 10.
[0059] Lors d’un arrachement de la fiche 10 suivant
une direction non parallèle à l’axe longitudinal Y, le fonc-
tionnement de l’ensemble de prises électrique est le
suivant : Tel que représenté sur la figure 11B, une partie
de la fiche 10 reste en contact avec le socle 20 au point
P alors qu’une autre partie est séparée du socle par une
distance de séparation e. Tel que représenté sur la figure
11B, ce déséquilibre géométrique de la fiche par rapport
à l’axe longitudinal Y entraîne aussi un changement
d’orientation de la première force de commande F1 qui
n’est plus alignée avec ledit axe. Le premier aimant 13
et l’élément magnétique 23 ne sont plus en vis-à-vis sur
toute leur surface. Dans cette configuration la première
force de commande F1 s’exprime sous la forme d’un cou-
ple C1 au point P. La seconde force de commande F2
reste inchangée mais s’exprime sous la forme d’un cou-
ple C2 de sens opposé à C1 au point P.
[0060] La courbe en trait pointillé sur la partie haute de
la figure 10 représente l’évolution du couple C1 lors d’un
arrachement angulaire. Le couple C1 diminue avec l’aug-
mentation de la distance de séparation e. Le couple C2
reste lui constant. Lorsque cette distance atteint une va-
leur e_dec_ang le couple C1 n’est plus suffisant pour
compenser l’action du couple C2. Tel que représenté sur
la figure 13, ce déséquilibre des couples provoque le
pivotement du berceau 60 à l’intérieur du socle 20. Com-
me représenté sur la figure 11C, les forces F2a et F2b
des ressorts de rappel 28 changent à la fois d’orientation
et d’intensité, ce qui a pour effet de maintenir le berceau
60 dans cette position pivotée. Ce pivotement du berceau
entraîne de manière concomitante un déplacement de
la surface de contact hémisphérique 51 du coulisseau
50 sur le fond 61 dudit berceau et un déplacement dudit
coulisseau en translation.

[0061] La courbe en trait plein sur la partie basse de
la figure 10 représente quand à elle l’évolution de la pre-
mière force de commande F1 lors d’un arrachement sui-
vant l’axe longitudinal. Le passage de la seconde position
(position connectée) à la première position (position dé-
connectée) s’effectue pour une distance e_dec_lin. Le
positionnement des ressorts de rappel 28 fait que la dis-
tance e_dec_ang est notablement inférieure à e_dec_
lin. Ainsi, le déplacement des contacts électriques 21, 22
de la seconde position (position connectée) à la première
position (position déconnectée) n’est pas retardé par le
fait que la fiche 10 est arrachée selon une direction qui
n’est parallèle pas à l’axe longitudinal Y.
[0062] Selon ce second mode de réalisation, le socle
20 comporte des moyens de pression 80 générant une
force de pression maintenant un contact mécanique en-
tre la surface d’appui hémisphérique du coulisseau 50
et le fond du berceau.
[0063] Selon une variante de réalisation des modes de
développement de l’invention tel que représentée sur les
figures 17 et 18, le socle 20 de l’ensemble de prise élec-
trique 1 comporte des moyens obturateurs 26. Lesdits
moyens obturateurs sont positionnés devant les ouver-
tures 27 à travers lesquelles les contacts électriques peu-
vent passer. En outre, les moyens obturateurs 26 sont
aptes à passer d’une position de fermeture à une position
d’ouverture sous l’action de la première force de com-
mande pour laisser passer les contacts électriques 21,
22 de la première à la seconde position. Selon ce mode
de réalisation, l’ouverture des moyens obturateurs 26 est
de préférence provoquée par une poussée des contacts
électriques 21, 22 sur lesdits moyens obturateurs 26.
Lorsque les contacts électriques 21, 22 se déplacent de
le première à la seconde position sous l’action de la pre-
mière force de commande, ils tendent à écarter les
moyens obturateurs 26 pour passer à travers les ouver-
tures 27. Avantageusement, les moyens obturateurs 26
sont ramenés dans une position de fermeture sous l’ac-
tion de force engendrées par des ressorts de fermeture
29. En outre, les moyens obturateurs 26 de chaque
ouverture comporte respectivement deux volets obtura-
teurs. Chaque volet obturateur est alors relié à un ressort
de fermeture 29.
[0064] Selon une autre variante de réalisation, le socle
20 comporte des ressorts de pression de contact 30. En
pratique, chaque contact électrique est relié de manière
solidaire à l’élément magnétique 23 par un ressort de
pression de contact 30. Lesdits ressorts permettent d’as-
surer que la pression de contact entre chaque contact
électrique 21, 22 et une piste électriques 11, 12 est suf-
fisante pour le passage du courant électrique entre le
socle 20 et la fiche 10.

Revendications

1. Ensemble de prises électriques (1) comportant une
fiche (10) et un socle (20) adaptés pour collaborer

11 12 



EP 2 595 252 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’un à l’autre de façon amovible ;

- ladite fiche (10) comportant au moins deux pis-
tes électriques (11, 12) annulaires concentri-
ques destinées à venir respectivement en con-
tact collaborer avec des contacts électriques
(21, 22) positionnés dans une seconde position
à l’extérieur du socle électrique (20) ;
- des moyens magnétiques de commande (13,
23) générant une première force de commande
(F1) pour positionner et maintenir la fiche (10)
sur le socle (20) de manière à ce que les pistes
électriques annulaires (11, 12) soient respecti-
vement en contact avec les contacts électriques
(21, 22) du socle (20), la première force de com-
mande étant inversement proportionnelle à la
distance séparant la fiches électrique (10) du
socle (20) ;
- le socle (20) comportant des moyens élasti-
ques de commande (28) générant une seconde
force de commande (F2) de sens opposé à la
première force de commande (F1) et étant apte
à déplacer les contacts électriques (21, 22) entre
la seconde position à l’extérieur dudit socle et
une première position à l’intérieur du socle (20),
la seconde force de commande (F2) étant d’in-
tensité inférieure à l’intensité maximale de la
première force de commande ;
ensemble caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens magnétiques ou mécaniques de déver-
rouillage anticipé des deux contacts électriques
(21, 22) mobiles pour leur déplacement de la
seconde position vers la première position, dé-
verrouillage anticipé au moment de la sépara-
tion de la fiche (10) du socle (20), lesdits moyens
de déverrouillage étant agencés pour réduire le
rapport de force entre la première (F1) et la se-
conde force de commande (F2).

2. Ensemble de prises électriques selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que les moyens magnéti-
ques de commande (13, 23) comportent :

- au moins un premier aimant annulaire (13) in-
tégré dans la fiche (10) et au moins un élément
magnétique annulaire (23) intégré au socle (20),
et
- les contacts électriques (21, 22) étant solidai-
res de l’élément magnétique (23) de manière à
ce que la première force de commande (F1) dé-
place simultanément l’élément magnétique an-
nulaire (23) et les contacts électriques (21, 22)
entre la première position et la seconde position.

3. Ensemble de prises électriques selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que ledit au moins un élé-
ment magnétique (23) comporte un aimant annulaire
destiné à être placé en vis-à-vis du premier aimant

annulaire (13) intégré lorsque la fiche (10) est en
contact avec le socle (20).

4. Ensemble de prises électriques selon l’une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
moyens magnétiques de déverrouillage anticipé
comportent un premier aimant annulaire de répul-
sion (40) intégré au socle (20) et un second aimant
annulaire de répulsion (41) intégré à la fiche (10) de
manière à générer une troisième force de comman-
de (F3) s’opposant la première force de commande
(F1).

5. Ensemble de prises électriques selon la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que les premier et second
aimant annulaire de répulsion (40, 41) sont intégrés
au socle (20) et à la fiche (10) de manière à être
lorsque la fiche (10) est en contact avec le socle
(20) :

- d’une part, géométriquement en vis-à-vis et
- d’autre part, à être en opposition magnétique.

6. Ensemble de prises électriques selon les revendica-
tions 4 ou 5, caractérisé en ce que la troisième force
de commande générée par les aimants annulaires
de répulsion (40, 41) étant d’intensité inférieure à
l’intensité maximale de la première force de com-
mande.

7. Ensemble de prises électriques selon l’une des re-
vendications 4 à 6, caractérisé en ce que les
aimants annulaires de répulsion (40, 41) sont de dia-
mètre supérieur au diamètre du premier aimant an-
nulaire (13).

8. Ensemble de prises électriques selon l’une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
moyens mécaniques de déverrouillage placés à l’in-
térieur du socle (20) comportent :

- un coulisseau (50) supportant les contacts
électriques (21, 22), ledit coulisseau étant guidé
en translation par rapport au socle (20),
- un berceau creux (60) supportant l’élément
magnétique annulaire (23) des moyens magné-
tiques de commande et comportant un fond
dans lequel vient prendre appui une surface
d’appui hémisphérique (51) du coulisseau (50),
ledit berceau étant apte à se déplacer en trans-
lation et/ou à pivoter vis-à-vis du socle (20) pour
entraîner le coulisseau (50) et les contacts élec-
triques (21, 22) en mouvement à l’intérieur du
socle (20) ;
le pivotement du berceau entraînant un dépla-
cement de la surface de contact hémisphérique
du coulisseau (50) sur le fond (61) dudit berceau
et un déplacement dudit coulisseau en transla-

13 14 



EP 2 595 252 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tion.

9. Ensemble de prises électriques selon la revendica-
tion 8, caractérisé en ce que les moyens élastiques
de commande (28) comporte au moins deux ressorts
de rappel disposés de manière symétrique par rap-
port à un axe longitudinal (Y) passant par le centre
de l’élément magnétique annulaire (23) lorsque l’en-
semble est dans la première ou la seconde position,
les ressorts exerçant respectivement des efforts de
traction (F2a, F2b) sur le berceau (60) tendant à pla-
cer les contacts électriques (21, 22) dans la première
position de fonctionnement.

10. Ensemble de prises électriques selon les revendica-
tion 8 ou 9, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de pression (80) générant une force de pres-
sion maintenant un contact mécanique entre la sur-
face d’appui hémisphérique du coulisseau (50) et le
fond du berceau (60).

11. Ensemble de prises électriques selon l’une des re-
vendications 8 à 10, caractérisé en ce que le fond
(61) du berceau creux (60) comporte une collerette
circulaire (62) faisant saillie par rapport audit fond,
la surface d’appui hémisphérique du coulisseau (50)
étant en appui sur ladite collerette.

12. Ensemble de prises électriques selon l’une quelcon-
que des revendications 8 à 11, caractérisé en ce
que le fond du berceau creux comporte un trou pour
le passage d’un guide en translation (70) du coulis-
seau (50), ledit guide étant solidaire du socle (20).

13. Ensemble de prise électrique selon l’une quelcon-
que de revendications précédentes, caractérisé en
ce que le socle (20) comporte des moyens obtura-
teurs (26) aptes à passer d’une position de fermeture
à une position d’ouverture sous l’action de la pre-
mière force de commande pour laisser passer les
contacts électriques (21, 22) de la première à la se-
conde position.

14. Ensemble de prises électriques selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que les moyens
obturateurs (26) comportent respectivement deux
volets obturateurs, chaque volet obturateur étant re-
lié à un ressort de fermeture
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